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PROSPECTUS D'OWERTURE AU PUBLIC

SICAV OPPORTUNITY

Régie par la loi no 9001 - 83 du g4lulllctgæ1t
portant promulgation du code des organlsmes de Placement collectif

Et en vertu de l'article 4 de ladlte loi, SICAV OPPORTUNITÿ doit se conformer
dans un délal de six mols de la date de parution de ladite Iol aux dlsposltions du

Code des Organlsmes de Placement Collectlf

Owerture au publicle 1er Novembre 2OO1

Fondateu1 Dépositaire
BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE

Gestlonnaire
tA FINANCIERE DE PTACET{EM ET DE GESTION - INTERMEDLAI

Distributeurs
BANQU E I NTERNATIONALE ARABE

& LA FINANCIERE DE PLACEMENT ET DE
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Conception et réolisotion

PICïURA : (+216) 71 78 80 77

5ICAV OPPORTUNITY
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PROSPECTUS D'OUVERTURE AU PUBLIC

Mis a la disposition du public à l'occasion de la première ouverture du capital au public

à travers le démanage des opérations de sousoiption a de rachat des actions émises par SICAV OPPORTUNry.

SICAV OPPORTUNITY

Société d'investissement à Gpital Variable

résie par la loi no9001-83 du 94 iuillet 9001 portant

promulgation du Code des Organismes de Placement Collectif

Siège social r 70-72, A{enue Habib Bourguiba - 1000- Tunis
Agrément du Ministre des Finances du 12 mars 2OO1

Capital initial r 300 .000 *dinars dMsé
en 3.000 actions de nominal 100 dinars

Fondateuh Dépositaire
BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE

Gestionnalre
tA FINANCIERE DE PTACEMENT ET DE GESTION - INTERMEDIAIRE EN BOURIiE

Dlstrlbuteurs
BANQUE INTERNATPNATE ARABE DE TUNISIE

& tA FINANCIERE DE PLACEI,{ENT EI DE GE!ÿIION - INTERMEDLAIRE EN BOURSE

Owerfiire au public le 1er Novembre 2OO1

Responsabl e de l'information
Monsleur Habib CHEBBI

Qualité r Directeur Gênêral Adioint

Téléphone r 351 .398 r Fax r 24O 736
Adresse r 70-72, Atenue Habib Bourguiba

VISA N' 01 ,424 en date du 19 Octobre
donné en applicatlon de l'article 2 de

Le VISA n'implique aucune

() En vertu de l'article

de six
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Dénomination
Forme juridique
Nature
Objet social

I.1 RENSEIGNEMENTS GENERAUX :

SICAV OPPORruNry - Sociâé d'lnvestissemmt à Gpital Varable.

Sociâé Anonyme.

SICAV MIXTE

h constitution er la gestion ôu moyen de l'utilisation de ses fonds

propres d'un porteleuille de valeurs mobiliares. Les ressources de Ia

société sont constit uêæ de ses fonds propres à l'aclusion de toute

autre ressource.

Léglslation applicable Loi N"9OO|-83 du 94 iuilla 9001, portant promulsation du Code

des Organismes de Placement Colle'crif.

Slège soclal 70 -79, Avenue Habib Boursuiba - 1000'Tunh.

Capltal lnitlal 3OO.OOO Dinan divisé en 3.000 actions de 100 Dinan chacune 
*.

§rément du Mlnistre
des Flnances 19 marc 9001.

Date de constitution 99 iuin 9001.

Durée 99 ans .

Publlcatlon au J. O.R.T. N'146 du18l07l9@1.

Registre du commerce N' B 134439001

Président Directeur Général Monsieur SahbiBEN AISSA

Dlrecteur Général Adioint Monsieur Habib CHEBBI

Fondateur &nque lnternationale Arabe de Tunisie .

Dépositaire &nque lnternationale Àabe de Tunisie.

Distrlbuteurs Banque lnternationale Àabe de Tunisie & I-a Financière de

Placement * de Gestion - lntermédiaire en Bourse.

Gestlonnaire h Financiàe de Placernent a de Gestion - lntermédiaire en Boune.

Commlssalre aux comptes Monsieur Slaheddine ZAHAF

Owerture au public ld Novembre 9001

C) : En vertu de l'article 4 dela loi no 9001-83 du 94 iuilla 9001, SICAV OPPORTUNITY doit se

conlormer dans un délai de six mois de la date de parution de ladite loi aux dispositions du Code des

Organismes de Placement Collectf.

SICAV OPPORTUNITY

I. PRTSTNTATION DE LA SICAV
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I.2 CAPITAI INITIAT ET PRINCIPE DE SA VARIATION

Le ccpital initial de la slcAV oPPORTUNITÿ est de 300.000* Dinars réparti en 3.000 actions de
nominal 100 Dinars chacune, souscrites en numâaires a libarées en totalirté à la souscdption.

Le capital social est susceptible d'augmentations râultant de l'émission d'actions nouvelles a de diminu-
tions dues au rachat par la SICAV de ses propres actions aux dêtenteurs qui en lont la demande, à condÈ
tion que le capital minimum ne descende pas au-dessous de 900.000* Dinarc.

Les vadations du capital s'effectuent conformément aux articles 5 a 6 du Code des Organismes de
Placement Collectif, sans modilication des statuts et sdns recour§, nià la décision préalcble de l'Assemb]ée
Gênfuale des actionnaires, ni à la publication presoite par les dispositions du Code des Sociââ
Commerciales.

Les actionnaires ne disposent pas d'un droit pr*êrentûelpour la souscfption de toute action nouvelte émise
par la sociétê.

1.3 Structure du capital initial

Banque lnternationale Arabe de Tunisie

I-a Financière de Placement a de Gestion

Sociâé Gênêrale de Placement

Sociâé d'lnformatique et de Management

MTMOKHTAR FAKHFAKH

MT CHEKIB NOUIRA
Mr NUIB MOALLA
Mr SAHBI BEN AISSA

3000
99,35

eo00
eo00
0,6
0,33
0,33
0,33

90.000
85.000

60.000
60.000
9.000
1.000

1.000

I.000

1,4 DIRECTION

Monsieur Sahbi BEN AISSA assure les fonctions de Prâident Direrteur Ganaa].
Monsieur Habib CHEBBI assure les lonctions de Direrteur GanâalAdioint.

I.5 CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil dAdministration est composé des membres suivants :

MT SAHBI BEN AISSA

Actionnaires Nombre
d'actions

ol
/o Montant

en dinarsdu

900

850

600

600

90
10

10

10

K
ffi
M

TOTAL 3.000 100 300.000*

lui

BIAT

SIM
FPG

(.):

Administrateurs Qualité Mandat



Les Adminisçateurs reçoivent une rémunâation à titse de ietons de prâence, dont le montant total est

d'environ 4.OOO Dinarc, lequel sera approuvé par l'Asemblee Ganfuale Ordinaire des actionnaires.

1.6 COlYt rtlSSAlRE AUX COMPTES

Cette mission est conliée à Monsieur Slaheddme 7,/(HAF, membre de l'Ordre des Expers Comptables

de Tunisie, pour une dwér. de hois ans .

Adresse I Avenue Othmane lbnou Affane - W4-Bloc 159 -1004- EL MENZEH Vl

Tél t 93O 65817(.f 630 - Fax 1766 630

1,7 GESTIONNAIRE

l-a gestion commerciale, adminishative a financiàe de SICAV OPPORIUNIÿ est confiée à LA

FINANCIERE DE PLACEMEM ËI DE GEStlONJntermédiaire en Bourse. FPG ', conformément à

une convention de gestion en date du 4 Odobre 9001 conclue entre les deux parties. En vertu de ladite

convention, les opâations suivantes ont êtê conliées à LA FINANCIERE DE PIâCEMENT EI DE

GESIION:

. la sestion du porteleuille de SICAV OPPORTUNITY;
o la transmission des ordres de bourse de la SICAV OPPORruNIY au ËonrOffice de la FINAN-

CIERE DE PLACEMEM ET DE GEstlONJntermédiaire en Bourse;

o Ia gestion comptable de SICAV OPPOTUNIIY (enregistrement des opâations, classement et consa'

vation des pières, établissement des situations comptables .....), le calcul quotidien de sa valeur liquÈ

dative et sa transmission au Conseil du Marché Fnancier, la préparation de toutes les déclarations a
publications réglementaires;

o le suivi de l'encaissement pôr le dépositaire des coupons à leurs échéancesr du remboursement du pfn-

cipal et des autres produib rattachés aux titres appartenant à la SICAV
o la préparation des Assemblées Génâales des actionnaires a la mise à la disposition des actionnaires des

documents relatifs aux Assemblêes Gênêralæ;
o la centralisation des ordres de sousoiption et de rachat d'actions SICAV OPPORruNry,
o lo tenue du resistre des aclionnaires de SICAV OPPORTUNITÿ;
o la mise à lo disposition de SICAV OPPORTUNITÿ de toute la logistique humaine et matâielle en vue

d'aêcuÉr toutes les opérations nécessitées par la gestion et notamment:

- l'organisation matâielle des réunions du Conseil d'Administration;

- la relction avec le commissaire aux comptes et les autoftâ de tutelle;

- l'élaboration, l'impression a la dilfusion de plaquettes, notes d'information et proieb de rapportr

annuels;

- la prêparation et le lancement d'actions promotionnelles.

......,,,.,,:,:,,,:::::,:::::::,:,:::,,::,,:,:..:., .:':i::.:':,:,'., ,. ::..i
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En rémunâation des seryices de gestion, LA FINANCIERE DE PI^CEMENT ËI DE GESflON
lntermédiaire m Bource perçoit annuellement une commission de gestion de O,7%TTC de l'aaif na de
la SICAV OPPORTUNITY, âant entendu que les commissions de courtage ne seront pas prélwées.
Cette rémunération est calculée quotidiennement et versée mensuellement .

la rémunération des membres du Conseil d'AdminisraHon de SICAV OPPOmJNIÿ, du commissai-
re aux comptesr les Êah de tenue du Conseil d'Administration, de l'Assemblée Gênêrale,la redarance
du CMF a les Êais dus à des tiers sont à la charge de slcAv oppoRruNlry.

Par ailleuru, ôucune commission nât due par la SICAV OPPORruNIY a l*o Financiàe de Placement
et de Gestion - lntermédiaire en Boure au tike des Éah de distri'bution.

I.8 DEPOSITAIRE

Conlormément à une convention conclue enhe la BANOUE NffiRNAIONALE ARABE DE TUNI-
SIE a SICAV OPPORruNIY en date du 4 Octobre 9001, la BANOUE INIERNATONALE
ARABE DE ruN§lE est dâignée dépositoire atclusif des tires a des fonds de SICAV OPPORru-
NITY.

A ce tiEe, la BANQUE II{TERNATONALE ARABE DE ruN§lE est notcmment cha6ée de :

o la tenue du compte titres de lc SICAV OPPORruNIY ainsi que l'adminishation et la consewetion
des tires qui y sont logâ;

o la tenue des comptes numâaires de la SICAV OPPOruNry.
o l'an&é de la situation du portefeuille a du compte espèces de la SICAV qui seront ensuite certiliâ par

le commissaire aux comptes * publiâ trimestfellement.
o la consewation du produit des souscriprions reçu6 et le paiement du montant des rachcs;
o l'enccissement ou le paianent sur Ies valeun dâmues par SICAV OPPOTUINTY;
o la mise en paiement des dfuidendes;
o le contrôle de la régularitê des décisions d'investissemenc, de l'établissement de la valeur liquidative ainsi

que du respect des règ16 relatives aux ratios d'emploiet cu montant de l'actif minimum de la SICAV.
Si le dépositaire constate une anomalie dans l'application des règtes sus évoquées, une demande de
réguladsation est communiguée au gestionnaire. A defaut de réguladsation, le gestionnaire est mis en
demeure de réguladser. Le Conseil du Marché Financier et le commissaire aux comptes sont
sans délai de cette mise en daneure.

En rémunâation de ses services, la BANQUE INIERNAIONALE ARABE DE

commission annuelle de 03 o/oTTC de l'actif net de la SICAV
est calc ulêe quotidiennement et yersêe mensuellement .

Par ailleursr ôucune commission n'est due par la SICAV
Arabe de Tunisie au titre des hais de distribution.

I.9 DISTRIBUTEURS

Pour souscrire et rôch€ter

toutes les agences

et de
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II.1 POLITIQUE D'INVESTISSEMENT

SICAV OPPORTUNITY est une Sociâé d'lnvestissement à GpitalVatable du ÿpe mbde.

Son porteleuille est par conséquent composê notamment de valeun mobiliàes à rarenu variable (aCions)

ainsi que d'instrumenb monétaires a obligataires à concunence de la proportion fixêe par la loi.

h politique d'investissement est an&êepar le Conseil d'Adminisration de la SICAV dans le respect des

ratios râlementaires et prudentiels d'emploi de l'acif en valeurs mobiliàes a de dMsion de dsque.

Le principe de bnse définissant lc politique d'investissement de SICAV OPPORruNIÿ est la recherche

d'un dynamisme et d'un rendement qui dépend des choix des placements en actions à effertuer. Le risque

al|érentaux placements de cette SICAV se trouve important et darait par conséquent favoriser un reî-

dement aisa. ê4eft.

Le suM de la mise en euwe de la politique d'investissement est assuré par un comité d'investissement com-

posé de :

Mr SAHBI BEN AISSA Directeur Central des Marcha de Gpitaux SICAV OPPORruN[y 3

Mr Habib CHEBBI Drecteur Ganaral de lo FPG FPG 3

Mr Choki JAOl.lA Chef de Division Contrôle de Gestion BIAT 3

Mr MoezJABEUR Chef de Service Gestion des OPÔ/M BIAT 3

En rryanche, tout changement dans la composition du comité d'investissement sera communiqué sans délai

au Conseil du Merchê Fnancier.

Ce comité se réunit mensuellement et a comme attntutions :

o h conception de la stratégie de gestion du porteleuille de la SICAV OPPORTUNITÿ, conformément

à la politique gênêrale tracée par le Conseil d'Administration;

o Une fois la politiq ue gênêrale anâêr- par le Conseil d'Administration, le comitê d'investissement âablit

la stratégie d'investissement en terme de pourcentage de chaque catÉgode de placement ainsi qu'un plan

d'action daailla par valeur. l-a mise en application de la stratégie d'investissement est conliée à un ges'

tionnaire prolessionnel au sein de la Fnanciàe de Placement et de Gestion - Intermédiaire en Bourse,

qui anécute ainsl les grandes lignes tracées comme indiqué ci-dessus et suit les décisions et recomman-

dations du comité d'investissementi

o Le suM de l'application de cette shatégie par le gestionnaire du portefeuille de la SICAV OPPORru-

NITY au sein de la Enancière de Placement et de Gestion - Intermédiaire en Bourse;

o l-a formulation de propositions de placernent au Conseil d'Administration concernant la politique génâ

rale de la SICAV OPPORTUNIry.

ôns

ans

an5

ans
IO

SICAV OPPORTUNITY

II. POLITIQUE D'INVTSTISSTMTNT

&o tsJECTIFS DT PLACEIIT
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ll est souligné que les membres du comité d'investissement ne reçoivent ôucune rémunération.

II,2 OBJECTIFS DE PLACEMENT

SICAV OPPOffiINJIÿ est une SICAV mixte dont le portefeuille titresr est composé d'une part prâ
pondâente d'actions.

Une partie des fonds collertâ sera placée en vcleur monétaires, et ce , ahn de couwir les besoins en liquÈ

dites de la SICAV ainsi qu'en valeurs obligataires ou assimilézs dans le but d'assurer une certaine stabilË

É de l'évoluuon de la valeur liquidative.

Le ratio d'emploi en actions de lc SICAV est susceptible de verier à lo housse ou à la boisse, tout en se

situant dans une fourchette allant de 5096 à 10096 du potefeuille tiues et ce r notamment, en lonction de

la situation du marché boursier, de la rentabilité et de l'âolution des valeurs composant Ie portefeuille de

la SICAV ainsi que des besoins de liquidites consécutils aux rachab demandâ par les actionnaires.

h SICAV üsera en pdofÉ à assurer, &ns la m6ure du possible, à ses actionnakes les meilleures conditions

de hqudiÉ, de rentabilirÉ et de sécudÉ ôvec une âolution aussi régulièrc que possible de la valeur liqul&Wa

Ainsl le clientè,le cible sera composée essentiellement d'épargnanb favoriscnt un placanant à long terme,

oftant une rentabilité ôthryônte et compoftant un niveau de dsque assa. êlerrê.

III.I DATE D'OUVERTURE

l-a date d'ouverture des opâations de souscription et de rachat est hée au ld Novembre 9001.

III.2 VALEUR LIQUIDATIVE

l-a valeur liquidative de l'action SICAV OPPORTUNITY est calculée quotidiennement en dMsant l'actif

net par le nombre d'actions en circulation.

l-a dâermination de l'actif na tient compte de :

o h valeur du porteleuille titres qui doit êùe mise à jour par l'ewegistrement des plus_

potentielles, Æ
o du report à nouveau,
o des dvidendes non encore distribuês del'qercice clos,

o des banafices râlisâ depuis le début de l'aercice en coursr

o des plus ou moins values potentielles.

l-ô valorisation des titres en portefeuille serô

vigueur fixées pôr ôrrAé du Ministre

comptôbles relatives ôux

III. FONCTIONNEMENT
DE LA SICAV OPPORTUNITY

ffi
ffi
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conespond ôu cours moyen pondfuê du iour de calcul de la valeur liquidative, ou de le dete antérieure la

plus récente,
o Acfions nôn arlmises à Ia cota : Ces actions sont évaluées à leur iuste valeur qui sera déterminée par

rêftêrence à des cftères obiectifs tels que le pfx stipulé dans des transactions récentes sur les titres consi-

daa a la valeur mathématique des titres. Les actions non admises à la cote qui sont négociées dans les

mêmes conditions que les actions admises à la cote sont âaluées selon les mêmes règles applicables à

ces derniàes.

[Evaluation des droits attachés aux actions

o Droits attochâ aux actions admises à la cote : ces droib sont âaluâ conformément aux règles d'âalua-
tion des actionsr c'est à dire à la valeur de marché.

o Droits aüachâ aux actions non admises a la cote : Ces drois sont âaluâ à leur iuste valeur. I-a iuste

valeur des drois attachâ aux actions non admises à la cote est dâerminée par rêl:ercnce à des cdtères

obiectif: tels que le prix stipulé dans des kansactions récentes sur les valeurs considâées a leur coût de

rryient comptable.

BEvaluation des obligations et valeurs assimilées

o Obligations ayant fait l'obp de transaction ou de cotation à une date récente : ces obligations sont éva-

luées à leur valeur de marchê.

o Obligations n'ayant pas fait l'obia depuis leur acquisition, de transaction ou de cotation à un prix diffâ
rent : ces obligations sont âaluées à leur prùx d'acquisition.

o Lorsqu'il est estimé que ni la valeur de marché ni le pilx d'acquisition ne constituent une b,ase raison-

nable de la valeur de râlisation du titre et que les conditions de marché indiquent que l'évaluation à leur

valeur actuelle en application de la mâhode actuarielle est appropriée, les obligations sont évaluées à leur

valeur actuafelle.

[Evaluation des titres d'OPCVM

Ces titres sont évaluâ à leur valeur liquidative la plus rêcenle.

BEvaluation des placements monétaires i

lls sont évaluâ à la date d'anâitê à leur valeur nominale déducion laite des intâêb précomptâ non cou-

rus.

Le règlement intérieur de la SICAV OPPORTUNITY précise les ràles d'évaluation susvisées. Le Conseil

d'Administration peut modilier le cas échéant, une lois pôr ônr le choix des options de l'évaluation prê

t2
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vues pôr ces règles s'il le iuge nécessaire, aprà aüs du commissaire aux comptes. ll en informe systématÈ
quement le Conseil du Marché Financier. CMF, et le public dans un délai minimum de 30 jours avant
la prise d'el{ra.

III.3 PRIX DE §OU§CRIPTION EI DE RACHAT

Les opérations de souscription et de rachat s'effectuent sur la base de la dernière valeur liquidative. Elles
sont nettes de toutes commissions.

Le prix de souscription du iour est égal à la voleur liquidatîve de la veille. Le pfx de rachat du jour est êgôl
à la valeur liquidative de la veille.

III.4 CONDITIONS ET TIEUX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

o [-a sousctiption est constatée pôr un bullain de sousoiption auprà des guichets de la Banque
Internationale Àabe de Tunisie ou de la Fnanciàe de Placement et de Gestion - intermédiche en Boune
ou tout autre organisme; bonque, ou intermédiaire en bourue signataire drune convention de commer-
cialisation de la SICAV.

l-a libaration des actions doit âre intêgrale à la souscription.

h sousoiption initiale donne lieu à une ouverture d'un compte au nom du souscripteur. Une inscription
est immédiatement opérée sur le compte nouvellement crêe et porte sur le nombre d'actions souscrites.
Les âentuelles opâations ultâieures de souscriptions additionnelles ou de rachats doivent être inscdtes au
même compte.

Chaque souscription donne droit à une attestation de souscription ôu nom de l'actionnaire pour autant que
ceux<i n'étaient pas âé invalidâ par des ordres de rachat ultâieurc. Cette attestation est déliwée par le
guicha auprè: duquel la souscription a âê ellauêe. Le souscripteur peut er outre, réclam er et ræetoir
un rele'ré indiquant le nombre total d'aaions de SICAV OPPORTUNITY qu'il dâient à une date et
heure fixêes.

.:ii:r . ,:::::::::::r:::::::::

lii ;ii' iili
'i:il. r.lin ir:f

' Le rachat d'actions s'e#exjiue auprà des guichets de la BIAT a de la Financière de Placement et de
Gestion - lntermédiaire en Bourse ou tout auüe organismei banque, ou intermédiaire en bourse signatahe
d'une convention de commercialisation de la SICAV.

Une opération de rachat ne peut ètre effætuée que sur prâentation de l'attestation de
cas de rachat paËiel une attrestation pour le reliquat est délmée au souscdpteur. Un cvis d'
vré pour chaq ue opêration de rachat.

Les actions de SICAV OPPORTUNITy sont nominatives,

dépositaire. Le paiement du prh de rachat est effectué dans un délôi
ter de la date de rachat. Les souscriptions et les rachats sont

re normal, et deux heures ôvônt la ferm eture pendanrl'Aê
cription et de rachat parvenues ôux guichets de la
SIE ou à la FINANCIERE DE

cette heure limite seront e}(êcutêæ

cette heure limite, les

ouvrable suivant.
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1il.5 DROIT DE RACHAT, CAS DE SUSPENSION

ljopâation de rachat constitue un droit pour tout actionnaire de la SICAV OPPORTUNIIy'

Uactionnaire peut ainsi à tout moment demander le rachat de tout ou partie de ses actions.

Le paiement des actions rachetées est #ertuê dans un délai n'atcédant pas cinq sêances de Boune aprèt

réception par la SICAV de la demande de rachat de son actionnaire.

Toutefois, et en cas de lorce maieurer d'impossibilité de calculer la valeur liquidative, d'affiuence de

demandes de rachat acédant les possibilitâ de cession des titres dons les conditions normales ou lonque

le cepital atteint le seuil minimum de 900.000* dinars, a dans le but de préserva les intérêts des action'

naires, le Conseil d'Administration peub après aüs du commissaire aux comptesr suspendre proüsoirement

les opâations de rachat.

h SIC V OPPORruNIY est tenue dans ce cas d'inforffierr sô]'rs dàlai,le Conseil du Marcha Financier

de cette décision de suspension et de ses motifs conlormément à l'eficle 94 de la loi 9001-83 du 94 iuilla
g001, portant promulgation du Code des Organismes de Placement Collectif. Elle est également tenue

d'informer les actionnaires sans délai par publketion d'un avis dans deux quotidiens de la place de Tunis,

dont l'un en langue arabe. l-a repfse des sousoiptions et des rachats doit âre aussi prétédée de l'in[or-

mation du CMF a de la publication d'un avis dans les mêmes conditions précitées.

III.6 DISTRIBUTION DES DIVIDENDES

L'Assemblée Gên1ale Ordinaire stôtue sur la répartition des dUdendes qui doivent âre distribuâ intâ

gralement sur proposition du Conseil d'Administration et ce, dans un délai de 30 iours à compter de Ia

tenue de l'Asemblée Gênêrale qui a décidé cate disuibution.

$ : En vertu de l'article 4 dela loi no 9001-83 du 94 iuilla 90o1, SICAV OPPORTNITÿ doit se

conformer dans un délai de six mois de la date de parution de ladite loi aux dispositions du Code des

Organismes de Placement Collectif.
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SICAV OPPORTUNITY

Les dividendes de la SICAV OPPORTUNITY sont distribues annuellement et mis en paiement aux gui-

cher de la BANQUE IMERNATIONALE ARABE DE ruNlSlE ou au sièse de la FPG - INTER-

MEDIAIRE EN BOURSE suivant les délais fixâ par l'Assemblée Gênfuale Ordinoire des actionnaires.



l!!.7 INFORI,IATIONS MISES A tA DISPOSITION DES ACTIONNAIREIi EI DU

PUBTIC

Les cclionnairæ ale public seront tenus informâ de l'évolution de lc SICAV OPPORTNJIÿ de Ia

maniàe suivante :

o l-a valeur liquidative sera publiée en permônencer saul dans le cas d'impossibilité légale, dans les guichet

habilites à recaroir les demandes de souscription a de rachat. Elle lera également l'o§a d'une insertion

quotidienne dans le Bullain Officiel du Conseil du Marché Ënancier.

o Les statutsr le règlement intêrieur, les publications uimestfelles et les rapporb annuels d'activité de la

sociêté doivent ête disponibles en quantitê sulfisante aux guicheb de la Banque lnternationale Arabe de

Tunisie et au siège de la Financiàe de Placemmt et de Gestion - Intermédiake an Bourse et pewent

âre communiquâ à tout investisseur qui en lait la demande, sans Êais .

r h composition de l'acif certiftée par le commissaire aux comptes sera publiée au Bullain Officiel du

CMF dans un délai maximum de 30 jours à compter de la lin de chaque Eimesüe.

o Le bilan et les comptes ônna(es seront publiâ au Journal Officiel de la Republique Tunisienne 30 iours

au moins avant la réunion de l'Assemblêe Ganaale Ordinaire et leront l'obla d'une nouvelle publica-

tion aprà l'Àsemblêe GAtêrale des actionnaires ôu côs ou cette derniàe les modifierait.

o Un rdryé himeshiel des actions SICAV OPPORTUNITÿ en dépôt est adressé à chaque actionnaire

lui permettont de suiwe de pres la valofsation de son placement, Jes mouvemenb sur la pâiode ainsi que

le chiffrase des performances nettes reôlhêes. Un relarê acuel de ses actions m dapat peut être deman-

dé à tout moment par l'actionnaire auprà des guiche* de la Bonque lntemationale Avabe de Tunisie ou

de la FPG - lntermédiaire en Bourse.
o ll est en outre adressé aux investisseurcr ur document d'information Eimestfel qui fait état de la politique

d'investissement suMe pendant la période considérée ; de l'évolution de l'actif neù du nombre d'ac-

tions; de l'évolution de la valeur liquidative et des sommes druibuables.
o Tout êvênenentnouveau concemant la gestion de la SICAV et notamment les modilications des com-

missions rarenônt au gestionnaire et au dépositaire ôurô une date de pdse d'effet de 30 iouo délai pen-

dant lequel les actionnaires auront la possibilité de sortir de la SICAV sans hais. ll'information est immâ

diatement notiliée au C.M.F. et annoncêe sans délai au public par un aüs publié au Bullain Officiel du

C.M.F. a dans deux quotidiens de la place de Tunis.

o OuEe le prospectus d'information relatif à la premiàe ouverture des sousoiptionsr et dans Ie cadre de

sa politique de promotion, la FPG - lntermédiaire en Bourue a la Banque lnternationale Arabe de Tunisie

tiendront à la disposition du public une notice d'information pâiodique dans tous les lieux où s'

tuent les sousoiptions a les rachats.

h dte notice est êtablie sous lorme d'un dépliant mis à iour à chaque modilication et

ment, les élêments d'inlormations suivants :

- ldentification de la SICAV et de ses acteurs (fondateur, direction de

sitaire, intermédiaire chargé del'srécution des ordres en bou rs?t

les souscriptions et les rachats, commissaire aux comptes).

- Gractéristiques financiàres( classification, politique

- Durêe minimale de placement

- Souscripteurs ciblâ.
- Affectation des êultats :

- Modalites de

Iiquida tive,

rachat,
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ATTESTATION DES PERSONNES

QUI ASSUMENT tA RESPONSABILITE

DU PROSPECTUS D'OWERTURE

A notre connaissônce, les inlormations portées au prâent prospectus r sont conformes à la réglementation

en vigueur, arx stetub de la SICAV OPPORTUNITY a a son règlement intérieur.

Le Présldent Directeur Général
Mr Sahbi BEN AISSA

Le Commissairc Au Comptes
Mr SlaheddineZAllAF
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SICAV OPPORTU N ITY

Société d'investissement à Capital Variable
Régie par la Loi 2001-83 du 24 juillet 2OO1-1O-24

Portant promulgation du Code des Organismes de Placement Collectif

Agrément du Ministre des Finances du 12lO3l2OO1
Siège social r 70-72, Avenue Habib Bourguiba - 1000 TUNIS

R.CinoB134432001

Fondateur : La Banque lnternation ale Arabe de Tunisie

Dépositaire : BIAT -70-72, Avenue Habib Boursuiba - 1000 - ruNIS
Gestionnaire : FPG - 70-72, Avenue Habib Boursuiba - 1000 - TUNIS

BULLETIN DE SOUSCRIPTION

NO

Je soussigné (Nom etPrênom)

Pièce d'ldentité

Agissant pour le compte de : ..... . Oualita

Nationalité

Profession

Ase : Sere'M()F()
Adresse

Après avoir pris connaissance du règlement intêrieur, du prospectus d'émission et des conditions d'émis-

sion et de rachat des actions, déclare souscrire actions nominatives

de Dinars chacu net au prix de souscription de la fourn ée du

En vertu de ce qui précède, ie (nous) vers (ons) r (1)
( ) En espèces

( ) Pur chàque no

( ) Par virement ellectuê par débit de mon (notre) compte no

La somme de (en toutes lettres)

tiré sur

I

Représentant le montant des actions pôr moi souscrites.

A
Fait en double exemplaire dont un en mô possession

ô H

Signature (2)

Le

O Cocher la cas e correspondante

(2) Faire précéder la signatu re de mention mônuscrite ..Bon pour souscription à Actions,,



SICAV OPPORTU N ITY

Société d'investissement à Capital Variable
Régie par la Loi 2001-83 du 24 juillet 2OO1-10-24

Portant promulgation du Code des Organismes de Placement Collectif

Agrément du Ministre des Finances du 12lO3l2OO1

Siège social r 70-72, Avenue Habib Bourguiba - 1000 TUNIS

R.Crno8134432001

Fondateur : La Banque lnternation ale Arabe de Tunisie

Dépositaire r BIAT -70-72, Avenue Habib Boursuiba - 1000 - TUNIS

Gestionnaire : FPG -70-72, Avenue Habib Boursuiba - 1000 - TUNIS

BULLETIN DE RACHAT

No...oo.ooo....o

Je soussigné (Nom etPrênom)

Pièce d'ldentité

Agissant pour le compte de Oualité

Nationalité 
'

Se*e'M( )F( )
Profession Adresse

Après avoir pris connaissance du règlement intêrieur, du prospectus d'émission et des conditions d'émis-

sion et de rachat des actions, déclare vendre actions nominatives de

Dinars chacu net au prix de rachat de la journ êe du

As"

Le montant de l'opération est :

( ) A porter au crédit de mon compte No

( ) A tenir à ma disposition : ( ) pur chèque No

( ) "n 
espèces

chez

tiré sur

Fait en double exemplaire dont un en mô possession

Le HA ô

Signature ( * )

(*)Faireprêcêderlasignaturedementionmanuscrite.Bonpourrachatde.......Actions,
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